
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE5442

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

assurances complémentaires
Question écrite n° 5442

Texte de la question

M. Damien Alary attire l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées sur la
protection sociale des agents de la fonction publique. A la différence des employeurs privés, l'Etat ou
l'employeur public ne participent pas au financement direct de la protection complémentaire de leurs agents.
C'est pourquoi la Mutuelle nationale des hospitaliers et des personnels de santé (MNH), notamment, demande
un traitement identique pour tous et adhère à la campagne menée par l'ensemble du mouvement mutualiste sur
la mise en place d'un crédit d'impôt relatif à la souscription d'une complémentaire santé. Par ailleurs, afin
d'assurer la prise en charge globale de la protection sociale au profit de ses adhérents, la MNH revendique le
droit à gérer le régime obligatoire des fonctionnaires hospitaliers dans des conditions strictement identiques à
celles des fonctionnaires de l'Etat. En conséquence, il lui demande de lui faire part de ses intentions sur ces
deux points.
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